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S Samedi 6 et dimanche 7 novembre

Salon des vins  
et des saveurs
Le Lions Club de Domont organise son 7e salon des 
vins et des saveurs. Pendant le week-end, une trentaine 
d’exposants proposeront leurs produits à la dégusta-
tion comme à la vente. Vous pourrez aussi dénicher 
toutes sortes de gourmandises artisanales. L’occasion 
de faire plaisir aux papilles tout en apportant un soutien 
financier aux œuvres sociales du Lions Club.
Samedi 10h - 19h / Dimanche : 10h - 18h 
Salle des Fêtes
Renseignements : www.lionsclubdomont.org

LE LIONS CLUB
DE DOMONT ORGANISE

AU PROFIT DE SES OEUVRES SOCIALES

SON 7ème SALON DES

VINS
ET DES SAVEURS

Samedi 6 novembre 2021
Dimanche 7 novembre 2021

10h/19h
10h/18h

Salle des Fêtes de
DOMONT (95330)

Restauration sur place
Plus de trente exposants présents dont de nombreux médaillés du guide Hachette  

domontlionsclub@gmail.com www.lionsclubdomont.org

l’abus d’alcool est dangereux pour la santé, consommez avec modération

Mesures sanitaires selon la règlementation en vigueur

Jeudi 11 novembre

Commémoration
Le jour de l'Armistice, la Ville célébre-
ra les 103 ans de la fin de la Première 
Guerre mondiale. Entre recueillement 
et dépôt de gerbes, l'assemblée rendra 
hommage aux combattants morts pour 
la France. Un moment dédié au devoir 
de mémoire et de reconnaissance aux 
soldats tombés sur les champs de ba-
taille.

14h15 - Cimetière
Renseignements : & 01 39 35 55 00
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POLICIER MUNICIPAL, ASVP, 
QUELLES DIFFÉRENCES ?

Très présents sur le terrain, les agents de surveillance de la 
voie publique ou ASVP ne disposent pas des mêmes préroga-
tives que les policiers municipaux. Ils ne peuvent ainsi inter-
venir que sur un nombre limité de missions, comme la ver-
balisation des infractions aux règles de stationnement. Leur 
équipement est également différent de celui des policiers 
municipaux. Les ASVP ne sont ainsi dotés d'aucune arme et 
circulent dans un véhicule spécifique. De leur côté, les poli-
ciers municipaux sont formés tout au long de leur carrière et 
peuvent monter en grade au fil du temps. Ils sont également 
autorisés à porter une matraque, une bombe lacrymogène, 
un pistolet à impulsion électrique, un lanceur de balles de 
défense, mais surtout, après une formation et un examen, 
un pistolet 9 mm. Bien entendu, l'usage de l'ensemble de ces 
armes est strictement encadré.

Les mots de...

Christian Lagier
Maire de Piscop
« La présence de la Police municipale dans notre commune, 
depuis le début de l’été dernier, est accueillie de manière 
très positive par les habitants du village qui bénéficient 
désormais de patrouilles régulières. 
J’ai toujours été partisan de la mutualisation des services 
qui permet à des petites communes de bénéficier de ser-
vices publics impossibles à financer sur nos propres deniers. 
Dès le début du mandat municipal 2020-2026, j’ai souhaité 
que la sécurité fasse partie de nos priorités d’action, pour 
préserver durablement la tranquillité des Piscopiens. Avec 
Frédéric Bourdin, nous avons mis un an pour échafauder ce 
projet. Les relations entre nos deux communes ont toujours 
été très constructives et aboutissent, avec la création de 
cette police municipale Domont-Piscop, au renforcement 
de la présence des forces de sécurité dans nos deux villes, 
avec un coût parfaitement maîtrisé. »

Frédéric Bourdin
Maire de Domont
« Ce partenariat avec le village de Piscop s’inscrit dans une 
logique territoriale puisque nos deux communes sont liées 
par une proximité géographique, doublée d’une amitié réci-
proque. En mettant nos moyens en commun, nous avons 
pu renforcer les effectifs de notre police municipale, ce qui 
bénéficie aux deux communes et renforce la cohérence des 
missions de protection des personnes et des biens sur notre 
territoire, en lien avec la gendarmerie nationale. Dès lors 
qu’il y a une vision commune de la gestion municipale, on 
peut faire mieux à deux que chacun chez soi. Je me réjouis 
que ce projet ait pu aboutir en peu de temps et réponde 
aux attentes fortes de nos populations en matière de tran-
quillité et de sécurité. »

Police Municipale  : des missions au plus près des Domontois
Les policiers municipaux et agents de surveillance de la voie publique (ASVP) œuvrent au quotidien pour la tranquillité des habitants 
et le respect des règles sur le sol de la commune. Parmi leurs missions : la sécurité, le stationnement ou encore la salubrité publique. 
Depuis avril, les agents interviennent également à Piscop, dans le cadre d'une convention signée entre les deux Villes.

le mot de…
Jérôme STEMPLEWSKI
Conseiller municipal délégué à la Sécurité publique
« Le partenariat signé avec la Ville de Piscop est une reconnaissance de la qualité du travail 
de la Police Municipale de Domont. Nos agents patrouillent désormais quelques heures par 
semaine dans le village. Je tiens également à saluer la promotion en tant que policiers munici-
paux de trois de nos ASVP, qui grâce à leurs efforts ont réussi leur concours. Le cadre favorable 
mis en place au sein de la Police Municipale de Domont leur a permis de se préparer au mieux. »

Dans le cadre d'un convention de mutualisation des moyens, les équipes 
de la Police municipale de Domont effectuent désormais des patrouilles 
quotidiennes sur le territoire de la commune voisine de Piscop.

C'est la police de proximité, celle que les Domon-
tois côtoient le plus. Et pourtant, tout le monde ne 
connaît pas forcément ses différentes missions. Dé-

pendante du Maire, la Police Municipale exerce ses fonc-
tions au plus près des habitants. Parmi elles, la lutte contre 
les atteintes aux biens et personnes, contre les trafics et 
contre les différentes formes d'incivilités, qu'il s'agisse 
de vols, agressions, dégradations, ou cambriolages. Les 
policiers municipaux sont également amenés à 
sécuriser les événements municipaux et la sortie 
des écoles (en remplacement des vacataires  
« mamans ou papas écoles »), à assurer le bon 
respect du code de la route, des limitations 
de vitesse et des règles de stationnement, 
ainsi qu'à intervenir en cas de nuisances ou 
de troubles à l'ordre public. Enfin, les agents 
assurent le respect de la salubrité publique, 
notamment à travers la lutte contre les dépôts 
sauvages. Ils sont à même d'interpeller les au-
teurs de faits et de les présenter à un officier de 
Police Judiciaire (OPJ). À noter que la Police Municipale 
de la Ville travaille en étroite collaboration avec la Gen-
darmerie de Domont dans le cadre d'une convention de 
coordination.

Territoire d'intervention étendu à Piscop
Depuis avril, les policiers municipaux de Domont ont étendu 
leur champ d'action au territoire de Piscop. Le fruit d'un parte-
nariat entre les deux communes, entériné dans une convention 

signée par les Maires des deux Villes et validée par le Préfet 
du Val-d'Oise et le Procureur de la République. Sur le terrain, 
les agents mènent désormais les mêmes missions que sur le 
territoire domontois. Une convention avec l'Agence nationale 
de traitement automatisé des infractions (ANTAI) leur permet 
de procéder à des verbalisations informatisées à Piscop, tandis  
qu'une autorisation signée avec la mairie de Piscop les auto-

rise à circuler équipés de leurs armes. En échange de la 
présence de sa Police Municipale, notre commune 

perçoit une compensation financière. Chaque 
semaine, un compte rendu des interventions 
est transmis aux deux Villes.

Formation et renforcement 
des effectifs

Depuis le 1er octobre, la commune compte 
trois nouveaux agents de Police Municipale 

dans ses rangs. Les Domontois ne devraient pas 
être trop surpris puisqu'il s'agit en réalité de trois 

anciens ASVP qui ont réussi leur concours et bénéfi-
cient désormais de ce nouveau grade. Félicitations à eux 

trois ! Leur parcours n'est toutefois pas encore achevé. Actuel-
lement policiers municipaux stagiaires, les agents vont devoir 
justifier d'une formation de 127 jours avant d'être titularisés. 
Ils pourront ensuite accéder aux formations nécessaires pour 
le port d'une arme de poing, au même titre que leurs collègues. 
En complément, l'équipe a été renforcée avec l'arrivée d'un 
nouvel agent de surveillance de la voie publique, qui a pris ses 
fonctions au début du mois de septembre.

Le 1er octobre, s'est déroulée la 
cérémonie de prise de grade de 
trois anciens ASVP de la commune, 
devenus policiers municipaux 
stagiaires après l'obtention de leur 
concours. Un moment fort de leur 
carrière et le début de nouvelles 
responsabilités.

EN CHIFFRES
9 policiers municipaux

2 ASVP
1 chef de service

Vous pouvez joindre la Police municipale  
au 01 30 11 81 33. 
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La section locale André Maginot en quête de renouvellement
Depuis près de 20 ans, son drapeau est présent à l'ensemble des cérémonies protocolaires de la commune, comme le 8 mai, le 11 no-
vembre, ou lors de l'hommage aux fusillés des 4 chênes. En perte de vitesse en raison du vieillissement de ses membres, la section 
locale André Maginot recherche des bénévoles afin de pérenniser son action.

Elle contribue à faire perdurer le sou-
venir de celles et ceux qui ont com-
battu pour que nous puissions vivre 

librement. Émanation de l'ancienne section  
domontoise de « l'Association générale des 
mutilés de la guerre-Union nationale des mutilés, 
réformés et anciens combattants » ou « AGMG-
UNMRAC », la section locale de la Fédération 
Nationale André Maginot (FNAM) regroupe 
depuis 2004 des membres de Domont et 
de ses environs ayant servi lors de conflits, 
notamment en Afrique du Nord.

Une présence lors des cérémonies 
municipales et départementales

L'association participe à toutes les cérémonies 
municipales ou départementales du 8 mai et 
du 11 novembre et également à des hommages 
plus locaux, comme ceux aux fusillés des 4 
chênes célébrés à Domont ou à Nerville-la- 
Forêt. Elle compte trois porte-drapeaux.  
Parmi eux, Bernard Chango, le président, a vu 
le nombre d'adhérents fondre au fil des années. 
« Notre bureau est désormais composé d'hommes 
et de femmes de plus de 80 ans », insiste-t-il. Un 
manque de renouvellement lié à la fin de la 
conscription. Au-delà des cérémonies patrio-
tiques, les bénévoles sont conviés pour des 
sorties et repas chaque année. « Nous remettons 
également un colis aux veuves et aux malades », 
abonde Bernard Chango.

Un appel aux nouvelles recrues
Afin de permettre à davantage d'habitants 
de Domont, mais également des communes 

proches de rejoindre la section locale de la 
FNAM, cette dernière a entrepris dès 2012 de 
modifier ses statuts dans l'optique d'ouvrir l'ad-
hésion à un maximum de personnes, militaires 
en activité ou non, comme civils. « Il est juste 
nécessaire de partager les valeurs fondamentales de 
l'association », précise Bernard Chango. Un ap-
port de nouveaux bénévoles vital pour la survie 
de l'antenne domontoise. À terme, le risque est 
une disparition pure et simple de l'association. 
« Il serait dommageable que sa disparition locale 
entraîne la fin des sacrifices consentis par ses repré-
sentants actuels et que la connaissance de l'œuvre 
d'André Maginot tombe dans l'oubli (notamment la 
création de l'Office National des Anciens Combat-
tants) », s'inquiète le président, qui souhaite-
rait pouvoir léguer sereinement le drapeau, les 
rênes de la section, mais également le néces-
saire devoir de mémoire à une équipe rajeunie.

Vous êtes un OPEX, militaire en retraite ou 
un habitant voulant faire perdurer l'œuvre  
d'André Maginot ? N'hésitez pas à prendre 
contact avec Bernard Chango :
  bernard.chango-colonna@orange.fr
 & & 01 39 35 09 66

Covid-19 : Les centres de vaccination 
éphémères font le plein
Les 20 septembre et 11 octobre derniers, la Ville a ouvert des centres 
de vaccination éphémères à la Salle des Fêtes. Objectif, permettre aux  
Domontois d'effectuer une première, deuxième ou même troisième dose 
près de chez eux, le tout sans rendez-vous.

Permettre à chacun de débuter ou de compléter 
son parcours vaccinal. C'est l'objectif que s'est fixé 
la municipalité. Afin d'encourager les habitants à 

sauter le pas, la Salle des Fêtes s'est muée en centre de 
vaccination le temps de deux après-midis, de 14h à 20h. 
Le personnel de santé a ainsi accueilli les personnes de 
12 ans et plus sans rendez-vous, notamment les plus de 
65 ans et personnes souffrant de comorbidité souhaitant 
effectuer leur troisième dose. Un succès, puisqu'une cen-
taine de personnes s'est déplacée au premier rendez-
vous et plus de deux cents personnes étaient présentes 
à la deuxième session. 
Merci à toute l'équipe du centre de vaccination inter-
communal de Saint-Brice-sous-Forêt sans qui nos centres 
éphémères n'auraient pu voir le jour.

Par le biais de son 
président  

(au premier plan) et 
de ses autres porte-
drapeaux, la section 

domontoise de la FNAM 
participe activement 

aux différentes 
cérémonies du souvenir.

Le conseil sécurité… Arnaque du « billet oublié » au distributeur : soyez vigilants !
En vous rendant au distributeur automatique de 
billets, restez sur vos gardes. Des escrocs pour-
raient rôder autour de vous pour vous subtiliser 
votre argent en utilisant l'arnaque du billet oublié. 
Un fléau qui sévit sur la commune mais aussi dans 
toute la France. Explications et conseils.

Les ruses de vols au distributeur automatique de billets 
sont de plus en plus sophistiquées. Récemment, plusieurs 

cas d’arnaque ont été recensés dans la ville, avec une 
technique bien rodée : celle du billet oublié. « Ce strata-
gème frauduleux vise généralement les personnes âgées qui 
viennent retirer de l’espèce au distributeur, particulièrement 
les jours de marché », précise le Major Delsart, Adjoint au 
Commandant d'unité de la gendarmerie de Domont. La 
méthode est toujours la même. La victime se fait inter-
peller par un individu lui tendant un billet, en affirmant 
qu’il a été oublié dans l’appareil. Après avoir gagné sa 
confiance, le voleur la persuade de réintroduire sa carte 
bancaire dans le lecteur pour s’assurer qu’il n’y a pas de 
problème sur le compte. À ce moment-là, il en profite 
pour mémoriser le code et dérober la carte, en préten-
dant qu’elle a été avalée par le distributeur. Le temps que 
la victime prévienne la banque, le malfaiteur s’est vola-
tilisé et le compte bancaire est malheureusement vidé. 

Des précautions à prendre
Pour retirer de l’argent en toute sécurité et se prémunir 
des arnaques devant les distributeurs, quelques bonnes 
pratiques s’imposent. 
-  Préférez plutôt les distributeurs situés à l’intérieur des 
agences, et si possible, retirez votre espèce pendant les 
heures d’ouverture de la banque.

-  Regardez autour de vous et vérifiez que personne n’épie 
vos gestes par-dessus votre épaule ou à côté de vous.  
« Si vous remarquez un individu derrière vous alors que 
d’autres distributeurs sont libres par exemple, c’est peut-
être que vous faites l’objet d’une tentative d’escroquerie »  
prévient le Major Delsart.

-  Ne vous laissez pas aborder par un inconnu qui pourrait 
vous distraire lors de votre retrait. 

-  Saisissez votre code confidentiel en le cachant avec la 
main. « Le clavier des chiffres sur un distributeur est iden-
tique à celui d’un téléphone portable. Un voleur peut facile-
ment repérer le mouvement de vos doigts et récupérer votre 
code, d’autant que les touches sont plus grosses » explique 
le Major Delsart. 

-  Apprenez votre code par cœur ; il ne faut surtout pas 
l’écrire sur un papier. Ne le communiquez à personne. 

-  Ne confiez jamais votre carte bancaire et n’ouvrez pas 
votre sac si on vous demande de la rechercher.

-  Si votre carte est avalée par l’appareil sans explication, 
faites opposition. 

Soyez toujours prudent et au moindre doute, com-
posez le 17 aussitôt.

Major Delsart, Adjoint au Commandant 
d'unité de la gendarmerie de Domont 

EN CHIFFRES

Le 20 septembre :
107 personnes vaccinées

Le 11 octobre :
203 personnes vaccinées
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Témoignage
Diba, porteuse 
d'un projet de 
création d'une 
micro-crèche

« Je suis venue car 
je porte un projet de 
création de micro-
crèche à Domont. 
Même si mon dossier de présentation est 
déjà prêt, je souhaitais obtenir des rensei-
gnements et conseils qui pourraient m'ai-
der. J'ai pu échanger avec un professionnel 
et lui présenter mon idée. »

Le bus de l'emploi à la rencontre des Domontois
Le 21 septembre, le Bus Initiative emploi a fait escale à la gare de Domont pour un après-midi 
consacré à l'emploi, la formation et la création d'entreprise. Déployé par la Communauté d'Agglo-
mération Plaine Vallée et ses partenaires, il a permis aux personnes le souhaitant de bénéficier 
d'informations et de conseils.

Un bus pour ne pas rester à l'arrêt pro-
fessionnellement. Pendant un mois, 
du 11 septembre au 12 octobre, le 

service Emploi de la Communauté d'Agglo-
mération Plaine Vallée (CAPV) est allé à la 
rencontre des habitants de son territoire 
en recherche d'activité, de formation, ou 
porteurs d'un projet de création d'entre-
prise. Le 21 septembre dernier, les équipes 
de l'agglomération, mais également 
de l'association Créative, de la Mission  
Locale et de Pôle Emploi, ont fait un arrêt à  
Domont le temps de quelques heures.

Des entretiens sans rendez-vous
Pour l'intercommunalité, tout l'enjeu était 
de renouer le contact humain après une 
période marquée par la crise sanitaire, 
tout en apportant une nouvelle manière 
de communiquer auprès de ses habitants. 

Déjà rodée à l'organisation de forums  
dédiés à l'emploi, elle a cette fois décidé 
d'aller elle-même à la rencontre des rive-
rains.
« Nous avons souhaité proposer quelque 
chose de nouveau. L'intérêt du Bus de l'Ini-
tiative est qu'il permet d'aller au-devant du 

public pour lui présenter des dispositifs qu'il 
ne connaît bien souvent pas », souligne 
Angélique Renou, responsable Emploi de 
la CAPV. Ces entretiens sans rendez-vous 
ont surtout permis d'orienter les habitants 
vers le bon organisme en vue d'un appro-
fondissement de leur projet professionnel.

Quel est le territoire desservi par le SIGIDURS ?
59 communes au total ont délégué au SIGIDURS la collecte et 
le traitement des déchets ménagers par l’intermédiaire de trois 
communautés de communes et d’agglomération, dont la Com-
munauté d’Agglomération Plaine Vallée pour les communes de 
l’ex CCOPF.
Cet ensemble regroupe 415 000 habitants du Val-d’Oise, mais 
également les habitants des communes du Nord de la Seine-
et-Marne, rattachées à la Communauté d’Agglomération Roissy  
Pays-de-France.

Quel est le budget du SIGIDURS ?
43,6 millions d'euros : c’est le budget de fonctionnement du 
SIGIDURS en 2020 qui a enregistré une baisse de -18,3 % par 
rapport à 2019, en partie due aux conséquences de la crise sani-
taire. Ces dépenses ont peu évolué au cours des années récentes 
(moins de 1 %), traduisant une maîtrise des coûts de traitement 
et de collecte des déchets ménagers. Le SIGIDURS a par ailleurs 
investi 4,9 millions d’euros pour moderniser ses installations de 
traitement (centre de tri et usine de valorisation énergétique de 
Sarcelles notamment).

Quels sont les volumes traités et collectés ?
Au total, le SIGIDURS a traité 233 886 tonnes de déchets en 2020 
dont 123 253 tonnes pour les seules ordures ménagères soit une 
moyenne de 564 kg par habitant, tous types de déchets et de pro-
venance confondus. Un constat : le volume par habitant conti-
nue d’augmenter et se situe encore au-dessus de la moyenne 
des habitants d’Île-de-France (459 kg) et de celle du Val-d’Oise 
(506 kg).

Quelles sont les filières de valorisation des 
déchets ?
79 % des déchets sont désormais recyclés ou valorisés, la part 
non recyclable étant traitée dans des centres d’enfouissement 
agréés.

Gestion des déchets : Le SIGIDURS en questions… et en réponses
Au cœur des politiques intercommunales de gestion des déchets ménagers, le SIGIDURS vient de publier son rapport d’activité 2020 
qui confirme une légère progression des volumes collectés et valorisés sur le territoire. Ce qu’il faut retenir…

questions à
MichElLe Hingant
Conseillère municipale 
déléguée à la Propreté 
urbaine
Vous êtes première vice-prési-
dente du SIGIDURS, quelques 
mots sur ce syndicat intercom-
munal ?
C’est l’un des plus anciens syndicats  
d’Île-de-France spécialisés dans le traitement des déchets 
ménagers, qui fonctionne depuis plus de 40 ans et fait 
désormais référence au plan national. Le premier notam-
ment à s’être engagé dans la valorisation énergétique des 
déchets sous forme d’énergie de chauffage urbain. C’est un 
outil remarquable et performant qui apporte à plus de 400 
000 habitants une excellente qualité de service au meilleur 
coût, dans ce domaine essentiel du développement durable 
que représentent la collecte et la valorisation des déchets.

Celle-ci repose grandement sur la qualité du 
tri qui nécessite l’implication de tous. Où en 
sommes-nous sur ce point ?
Globalement, les indicateurs sont corrects si on les com-
pare aux moyennes départementales et régionales. 
La qualité du tri repose toutefois sur un travail permanent 
de sensibilisation et d’information du public, notamment 
en direction des enfants. Les équipes du SIGIDURS accom-
plissent sur ce plan un travail remarquable, en partenariat 
avec les établissements scolaires mais également en direc-
tion de tous les habitants. C’est essentiel.

Que faut-il améliorer selon vous ?
Il faut tout d’abord réduire nos volumes d’ordures ména-
gères qui coûtent le plus cher en collecte et en traitement. 
C’est possible en consommant de manière plus respon-
sable, en se dotant d’un composteur individuel, en séparant  
soigneusement les emballages recyclables, même souillés, 
du reste des déchets.
Il faut ensuite améliorer la gestion des encombrants. Les 
habitants jettent trop de petits objets qui devraient norma-
lement être déposés en déchèterie afin d’être recyclés. Une 
fois mélangés aux gros volumes et broyés dans les bennes, 
ces objets partent en centre d’enfouissement, ce qui coûte 
de plus en plus cher et détruit définitivement des maté-
riaux recyclables.

QUELQUES CHIFFRES
215 171 bacs de collecte

en place dans les 48 communes du territoire Nord 
du SIGIDURS

7 896 autocollants stop-pub
distribués (en forte augmentation de +55 %)

 52 classes et 1 365 élèves
sensibilisés au tri des déchets

20 tonnes de compost
distribuées lors des semaines du jardin durable

Traitement 
spécifique

1 %

Valorisation 
organique (compost 

des déchets verts)

6 %Stockage 
en centre 

d’enfouissement

20 %

 
Valorisation 

matière

27 %

  
Valorisation 
énergétique

46 %

FILIÈRES DE 
VALORISATION

LE BOOM DU COMPOST
Fabriquer un engrais naturel à partir des déchets ménagers : le compost 
séduit de plus en plus d’habitants. 651 foyers étaient équipés d’un compos-
teur individuel en 2018. Ils étaient 1 542 fin 2020, à s’être dotés d’un com-
posteur en bois ou en plastique proposé par le SIGIDURS pour un montant 
modique de 10 €.
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Un nouveau bureau pour le centre socioculturel Georges Brassens
Élu au début du mois de septembre, le bureau du Centre Social et Culturel Domontois Georges Brassens entend poursuivre le travail 
entrepris depuis 40 ans en faveur du lien social et de l'épanouissement des Domontois. Désormais présidée par William Biyong, qui 
succède à Jean-Marie Etienne, la nouvelle équipe travaille déjà sur de nouveaux projets.

DOMONT DANS UN JEU DE SOCIÉTÉ !
C’est parti pour une 
chasse aux trésors 
dans 36 communes 
du Val-d’Oise… dont 
Domont ! La Ville est 
en effet représentée 
dans un nouveau jeu 
de société qui met en 
valeur le patrimoine 
local : Circino, le 
chasseur de trésors. 
Sans questions, sans 
connaissances parti-
culières requises, le 
but du jeu est de découvrir ou redécouvrir les richesses du 
département, en s’amusant en famille ou entre amis. Conçu 
par Créacom Games, ce jeu est décliné dans plusieurs dé-
partements. La volonté initiale du créateur était de mettre 
en avant les communes françaises. Avec la collaboration du 
Conseil départemental du Val-d’Oise et des mairies, l’objec-
tif est parfaitement atteint avec cet opus. Chaque ville pos-
sède une carte objectif avec des photos. Un livret de pré-
sentation permet aussi d'en savoir plus sur chacune des 
communes participantes. 
Un jeu d’aventure culturel et intergénérationnel ! 

Pour commander le jeu :
 www.creacomgames.com/circino-95

 Créacom Games 
24,95 € 

questions à
william biyong
président du centre GEorges brassens
Quelle est votre histoire avec le centre Brassens ? 
Je vis à Domont et j'ai grandi dans la commune. J'ai toujours connu le 
centre, que j'ai fréquenté très tôt. Étant issu d'un milieu populaire, c'est 
notamment grâce à lui que j'ai pu prendre part à de nombreuses activités 
et sorties. J'y ai aussi pris mes premiers cours de danse moderne et hip-hop, 
discipline que je pratique encore aujourd'hui. Pour l'anecdote, c'est grâce à cette passion commune 
que j'ai rencontré ma femme, au sein du centre ! Il fait donc partie intégrante de ma jeunesse et reste 
une constante de ma vie. Il a largement contribué à construire la personne que je suis aujourd'hui.   

Pourquoi avoir voulu prendre la présidence du bureau ? 
Je souhaite rendre un peu de ce que j'ai reçu plus jeune ! Avoir fréquenté le centre a été une chance 
pour moi. Aujourd'hui, je suis épanoui dans ma vie professionnelle et personnelle ; en parallèle, mon 
engagement depuis 5 ans au sein du bureau me permet de travailler pour des valeurs qui me sont 
chères. Cela m'apporte un supplément d’équilibre de vie. D’ailleurs ce n’est qu’après de nombreuses 
concertations avec Jean-Marie Etienne, le bureau et certains membres du conseil d’administration que 
j’ai proposé ma candidature.

Quels sont les grands axes de votre mandat ? 
Mon projet est de m'appuyer pleinement sur le bureau, en favorisant le partage d'idées et en valo-
risant l'expérience de ses membres, impliqués depuis très longtemps. Dans un premier temps, nous 
souhaitons poursuivre le travail engagé depuis de nombreuses années, tout en réfléchissant à des 
évolutions utiles autant aux salariés du centre qu'à nos membres. Lors de mon mandat, je me suis 
également fixé pour objectif de créer davantage de synergie avec la Ville, qui a toujours été un parte-
naire essentiel de notre structure. 

Le centre Georges Brassens dispose d'un nouveau bureau. De gauche à droite : Aurore Cros 
(trésorière), Chantal Ferrebeuf (secrétaire), Jean-Pierre Millet (trésorier adjoint), William Biyong 
(président) et Nadine Revaud-Etève (présidente-adjointe) / Absent : Théo Bianconi (secrétaire - 
adjoint).

RODÉOS À MOTO : LA SÉCURISATION DU PARC DES 
COQUELICOTS SE POURSUIT
Entamée pendant l'été, la mise en sécurité des accès au parc des Coquelicots s'est poursuivie à la 
rentrée avec l'installation de nouvelles barrières au niveau des accès allée Pierre Lucien Hutsebaut et 
rue Pierre Laloue. 
Pour rappel, la Ville a entrepris ce vaste chantier en raison de la multiplication des rodéos à moto ou 
quad qui, outre les nuisances sonores, mettaient en danger la sécurité des autres usagers des lieux, 
avec le risque d'un accident grave entre un engin et un piéton. Dans un premier temps, le tunnel 
d'accès au parc, chemin des Marais, avait reçu la pose de barrières. 
À noter qu'il reste toujours possible aux fauteuils roulants et poussettes d'accéder aux lieux, le néces-
saire ayant été fait afin de respecter les normes en vigueur. 

Le 9 octobre, le centre Georges Brassens 
a célébré ses 40 ans dans une ambiance 
aussi festive que colorée. Accueilli par 
une batucada venue apporter un peu de 
chaleur, le public a profité d'un spectacle 
de haut niveau, organisé dans le jardin du 
Service Municipal Jeunesse. Un moment 
inoubliable mêlant habilement les diffé-
rentes disciplines enseignées au centre. 
Danse (hip-hop, classique, brésilienne...), 
arts du cirque, chant, mais aussi dessin... 
Les performances se sont enchaînées 
pendant près d'1h30 devant un public 
comblé. Le tout orchestré par l'équipe 
du centre, ainsi que les professeurs et les 
élèves. Une belle réussite. 

« Je suis fier du travail d'équipe réalisé », 
Jean-Marie Etienne

La célébration des 40 ans du centre Georges 
Brassens a été pour Jean-Marie Etienne l'abou-
tissement de l'un des derniers grands dossiers 
qu'il aura engagé avant de passer la main en 
septembre dernier. « Je suis fier du travail d'équipe 
réalisé. Notre volonté a été que les gens qui sont dans 
l'arrière-cour aient autant d'importance que les gens 
sur le devant de la scène », souligne-t-il. L'occasion 
également pour lui de dresser le bilan de sa longue 
mandature, notamment marquée par l'arrivée de 
nouveaux enseignements et par l'engouement 
croissant du public. « Le centre s'est développé en 
nombre d'adhérents, en nombre d'ateliers, mais aussi 
en qualité. Nous nous sommes adaptés à ce qu'aiment 
nos jeunes adhérents », se réjouit-il. 

Un anniversaire en fanfare

Un anniversaire et deux présidents. Après 20 
ans à la tête du centre socioculturel Georges 
Brassens, Jean-Marie Etienne a cédé son 
fauteuil à William Biyong.
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La Communauté d’Agglomération 
Plaine Vallée, en partenariat avec 
Initiactive95, lance le concours 

« Les Entrepreneuriades Plaine Vallée ». Un 
concours dédié à la création d’entreprise 
pour soutenir les porteurs de projet et les 
jeunes entrepreneurs du territoire.

Véritable boosteur, le concours Les Entre-
preneuriades Plaine Vallée permet de :
•  Valoriser des entrepreneurs et des  

savoir-faire locaux
•  Créer de nouvelles synergies entre 

jeunes entrepreneurs et renforcer l’éco-
système Plaine Vallée & Co

•  Accélérer et développer les projets avec 
le parcours de coaching

•  Intégrer la pépinière d’entreprises Plaine 
Vallée, véritable ruche entrepreneuriale, 
facilitatrice de succès

•  Favoriser la création d’emplois et d’en-
treprises sur le territoire

•  Promouvoir l’offre d’accompagnement 
et de financement des différents parte-
naires de Plaine Vallée & Co

Pour qui ?
La participation au concours est ouverte 
à toute personne majeure :
•  Porteur de projet ayant formalisé son 

modèle économique, résidant sur une 
commune de Plaine Vallée ou souhai-
tant s’y implanter

•  Créateur d’entreprise de moins de 3 ans, 
domiciliée sur Plaine Vallée

Le concours s’adresse surtout à tous les 
créateurs qui partagent l’esprit de convi-
vialité, de coopération et de développe-
ment de Plaine Vallée & Co.

Quand ?
•  Lancement de l’appel à candidature : 

15 septembre 2021
•  Clôture de l’appel à candidature :

29 octobre 2021
•  Semaine d’accélération des candidats 

sélectionnés : du 15 au 22 novembre 
2021

•  Sélection du jury et remise des prix : 
23 novembre 2021

La semaine d’accélération
Les candidats, choisis pour leur poten-
tiel, bénéficieront d’une semaine d’aide 
et d’appui unique par une vingtaine de 
professionnels, avec un coaching indivi-
dualisé. Cette semaine de l’accélération 
permettra aux candidats sélectionnés 
d’avoir accès à 7 modules d’appui com-
plémentaires :

•  Stratégie commerciale et communica-
tion

•  Prévisionnels financiers
•  Statuts juridiques, fiscaux, sociaux
•  Assurance
•  Protection
•  Financement
•  Pitch (présentation synthétique de son 

parcours)
Les candidats finalistes présenteront 
leur projet au grand jury des Entrepre-
neuriades qui aura lieu le 23 novembre à 
l’hippodrome d’Enghien-les-Bains.
Le concours est doté de 25 000 € de prix 
pour soutenir la création et le dévelop-
pement des jeunes entreprises sur le 
territoire de Plaine Vallée. Les gagnants 
pourront bénéficier de deux catégories 
de prix : catégorie « porteurs de projet » 
et catégorie « entreprises de moins de 3 
ans ».
Avec les Entrepreneuriades, gagnez en 
aides, mais aussi en potentiel et en visi-
bilité. Bonne chance à toutes et à tous !
Pour candidater : 
 entrepreneuriades-plainevallee.fr/
Renseignements :

 Entrepreneuriades Plaine Vallée 
2021

Les Entrepreneuriades Plaine Vallée 2021 :  
pour créer, accélérer et développer son entreprise autrement
Créateurs ou chefs d’entreprise, porteurs de projet, artisans ou « startuppers », participez à la première édition des Entrepreneuriades 
et accélérez vos projets !

VIVRE ET TRAVAILLER AUTREMENT À PLAINE VALLÉE, POURQUOI ?
Vivre et travailler à Plaine Vallée c’est :
•  Développer son entreprise et son emploi au sein 

de l’un des meilleurs espaces de vie de l’Île-de-
France.

•  Vivre autrement, avec des atouts nature : la forêt 
de Montmorency, un massif forestier de 2 200 ha et 
de forêt domaniale, le lac d’Enghien, mais aussi le 
golf de Domont…

•  C’est profiter des atouts culture : le théâtre inter-
communal Silvia Monfort, et tout un programme 
culturel développé en lien avec les villes de Plaine 
Vallée et son office de tourisme.

•  C’est aussi se déplacer quand on veut, avec un 
territoire au centre de réseaux de communication 

(Transilien H, RER C, autoroutes A1 et A15…) qui 
le place en situation de proximité et de rapidité 
d’accès à Paris, La Défense et l’aéroport Roissy-
Charles-de-Gaulle.

•  C’est éviter le stress, grâce à une qualité de vie à la 
campagne à proximité immédiate de Paris.

Vivre et travailler autrement à Plaine Vallée, c’est 
aussi bénéficier de l’écosystème Plaine Vallée & 
Co :
•  Un territoire très investi sur l’économie : 17 ZAE 

représentant 207 ha, un lieu totem : la Pépinière 
d’entreprises, un incubateur de start-up : le Nume-
ric Lab, la couveuse Rives de Seine Initiatives, une 
vingtaine d’ateliers locatifs, 3 hôtels d’entreprises, 

des espaces de coworking et surtout une équipe à 
vos côtés et à votre écoute.

•  Une offre d’accompagnement unique et personna-
lisée pour les entreprises et les créateurs à chaque 
étape de votre parcours : émergence, création, 
financement, hébergement, accélération, dévelop-
pement…

•  Un large réseau de partenaires dont la convivialité, 
l’entraide et le partage sont les valeurs cardinales.

•  Également, un environnement sociodémogra-
phique propice au développement avec une popula-
tion fortement qualifiée et diplômée, un faible taux 
de chômage, un fort pouvoir d’achat qui en fait l’une 
des zones les plus privilégiées d’Île-de-France.

STARS DÉPÔT :  
VENDEZ OU ACHETEZ SIMPLEMENT
Ouvert le 20 août, Stars Dépôt vous propose d'acheter ou de mettre en vente des 
objets. Électroménager, mobiliers de restaurant, bureau ou maison, mais également 
vêtements ou maroquinerie, ce sont déjà des centaines de produits qui attendent leur 
nouveau propriétaire sur 200 m2. Le principe est simple. La boutique vous propose 
de lui vendre directement des objets dont vous souhaitez vous débarrasser, ou de les 
mettre en dépôt, à un prix convenu avec vous, moyennant une commission lors de la 
transaction. Dans ce dernier cas, ils sont ensuite mis en rayon pour une durée de trois 
mois. Si à l'issue de ce délai, ils n'ont pas été vendus, il est alors possible d'en baisser 
le prix ou de les récupérer.
De leur côté, les clients peuvent faire de bonnes affaires en s'offrant des produits d'oc-
casion à prix attractif. La boutique ne rachète ou met en dépôt que des objets en bon 
état. L'électroménager est systématiquement révisé et bénéficie d'une garantie de 6 
mois. À noter que Stars Dépôt propose chaque mois une journée déstockage, avec des 
prix baissés pour l'occasion. La boutique dispose de sa propre page Facebook à son nom ;  
n'hésitez pas à vous abonner pour découvrir les nouveautés.

Stars Dépôt - 34 bis avenue de l'Europe
 starsdepot@gmail.com / & 06 25 76 12 10
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 19h

SAVEURS LIBANAISES  
AU RESTAURANT « LE VINTAGE »

Vous faire aimer la cuisine libanaise, c'est le pari du restaurant Le Vintage ouvert en juillet dernier 
route de Montmorency après deux mois de travaux. Il a pris la succession de l'ancien restaurant 
L'Endroit avec un concept proposant deux espaces distincts et une toute nouvelle décoration. 
Côté restauration, les clients peuvent se laisser tenter par de nombreuses spécialités de la cui-
sine libanaise comme le houmous, le taboulé ou encore le kefta. On y retrouve aussi des plats de 
gastronomie française. L'établissement dispose d'une capacité de 45 couverts en salle et d'une 
cinquantaine en terrasse. Un espace lounge d'une quarantaine de places permet pour sa part de 
se détendre autour d'un verre. Sur place, une équipe de six personnes sert les clients midi et soir 
du lundi au vendredi, ainsi que le samedi soir pour la restauration ; le côté lounge est ouvert le 
dimanche à partir de 15h. À la tête de ce nouvel établissement, c'est une équipe de trois associés, 
dont le gérant Jean-Paul Keseroglu, qui a été séduite par les lieux.

Le Vintage - 35 route de Montmorency
& 01 39 93 96 11 -       @levintage_95
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SMJ : le lieu incontournable des jeunes domontois 
Le Service Municipal Jeunesse est dédié aux collégiens domontois qui viennent y partager des  
moments conviviaux et participer à un large choix d’activités. Pendant les vacances scolaires, des  
sorties et des séjours viennent compléter les animations proposées toute l’année. L’équipe est  

qualifiée aussi pour conseiller les jeunes, les écouter, les orienter et les aider dans leur parcours scolaire. 
En somme, le SMJ a pour mission de favoriser l’épanouissement et l’autonomie des jeunes. 

UN PARCOURS DE MOTRICITÉ  
À LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE 
Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) met à disposition des assistantes maternelles 
non salariées de la commune un parcours de motricité. Les tout-petits développent 
ainsi leurs capacités motrices sous l’œil bienveillant de leur assistante maternelle. Par 
le biais de la ludothèque (mise à disposition de jeux et matériels et prêt à domicile), les 
assistantes maternelles peuvent emprunter des modules de motricité pour prolonger 
le besoin d'exploration du jeune enfant.
Un mur d'escalade est venu compléter cet espace moteur tant apprécié des enfants.
Lors du lieu d'accueil, chaque jeudi matin, les enfants accompagnés de leurs parents 
peuvent aussi profiter de cet espace dédié à l'exploration motrice.

Loisirs, sport, culture, sorties, voyages… Le Service Municipal Jeunesse offre aux col-
légiens tout un éventail d’activités pensées pour eux. Cette structure leur permet de 
s’amuser et de tisser des liens d’amitié, mais aussi de s’exprimer, d’être écoutés et 

d’acquérir les notions indispensables pour devenir un citoyen autonome et responsable. 
La Ville est en effet attentive à l’éducation de nos jeunes, à leur bien-être, à leur apprentis-
sage de la citoyenneté et de la vie en société. C’est pourquoi le SMJ met en place plusieurs 
actions au bénéfice des jeunes. 

Les mercredis jeunesse

Le SMJ propose une prise en 
charge des jeunes les mercredis 
après-midi sous différentes for-
mules. Sur ce temps extra-scolaire, 
les adhérents peuvent profiter gra-
tuitement des infrastructures de 
14h à 17h : billard, baby-foot, tennis 
de table, salle de jeux vidéo, salle 
polyvalente… Il y a de quoi s’occu-
per au SMJ ! L’équipe d’animateurs 
les accompagne aussi dans leurs 
projets, sportifs, pédagogiques ou 
artistiques par exemple. 

De plus, le « happy mercredi » offre la possibilité aux adhérents de pouvoir fêter leur 
anniversaire avec leurs amis dans les locaux sur réservation.

Le groupe Ados-Actions

Destiné aux élèves de 3ème, le dispositif Ados-Actions per-
met aux jeunes de s’investir dans la vie locale et de mettre 
en place des projets éducatifs et solidaires. On se souvient 
par exemple de la boîte aux lettres du Père Noël qu’ils ont 
créée l’année dernière, ou encore de la Give Box (boîte à 
dons) qu’ils ont mise en place. Des projets qui ont rencon-
tré un vif succès. Le groupe Ados-Actions a aussi été à l’ini-
tiative de plusieurs vidéos de prévention. Sur la base du 
volontariat, les collégiens intéressés sont les bienvenus. Ils 
pourront choisir les thématiques de travail et les mettre 
en œuvre au fil de l’année. Toutes les idées sont bonnes 
à prendre !

L’accompagnement scolaire

Le SMJ propose à nouveau cette année 
des séances d’accompagnement scolaire 
pour aider les collégiens - de la 6ème à 
la 3ème - dans l’organisation des devoirs 
et l’approfondissement des leçons. Les 
séances sont dispensées sur 3 trimestres : 
d’octobre à décembre, de janvier à mars 
et d’avril à juin. Tous les jours sauf le 
mercredi sur deux créneaux horaires au 
choix : 1re séance de 16h15 à 17h15 et 2de 
séance de 17h15 à 18h15. Pour le suivi 
éducatif des élèves, le SMJ organise des rencontres de fin de trimestre avec les parents. Le 
mode de tarification est calculé en fonction des ressources des familles. Les inscriptions 
sont encore ouvertes. Attention, les places sont limitées ; ne tardez pas.

Les vacances

Les vacances scolaires représentent un temps fort 
au SMJ. L’équipe concocte avec enthousiasme des 
programmes d’activités variées pour ses adhé-
rents. Tournois sportifs, ateliers culinaires, loisirs 
créatifs, activités manuelles, escape game… Les 
jeunes profitent pleinement des animations. De 
nombreuses sorties sont aussi organisées, telles 
que des balades en VTT ou en trottinette élec-
trique dans la capitale, visites de musées et de 
sites culturels, parcs d’attraction, accrobranche, 
cinéma… Il y en a pour tous les goûts. Enfin, le 
SMJ propose à différentes périodes de l’année des 
séjours thématiques (séjour au ski, à la mer, au 
Futuroscope, à l’étranger…) qui font le plus grand 
bonheur des jeunes. 

Lieu d’écoute, de distraction et de partage, le SMJ est ainsi au plus proche de la  
jeunesse domontoise, en favorisant le développement personnel et en impulsant 
une dynamique du bien-vivre ensemble.

Renseignements et inscriptions : 
Service Municipal Jeunesse - 83 rue Aristide Briand
& 01 74 04 23 50
 sjeunesse@domont.fr

Municipal

LES RÉSEAUX 
SOCIAUX
Le SMJ est actif sur les réseaux 
sociaux afin de diffuser les actions 
mises en place, les événements or-
ganisés, le programme et les pho-
tos des vacances, etc. Ces réseaux 
visent aussi à favoriser la com-
munication entre les adhérents 
et le service. N’hésitez pas à vous 
abonner à sa page Facebook et son 
compte sur Instagram.

Renseignements : 
Maison de la Petite Enfance - 54, avenue Jean Jaurès

& 01 74 04 21 20 -  www.domont.fr



Guillaume 
Alix
Jeudi 
28 octobre

à 10h30 - Pouce et 
Poucette
Dès 15 mois - Durée :  
30 min
Librement inspirée de Tom 
Pouce, une série d’histoires 
courtes mettant en scène deux tout petits personnages qui malgré 
leur petite taille, n’ont peur de rien. Ils croquent la vie à pleines 
dents et ont soif de voyage et de rencontres. Leurs aventures sont 
représentées par des pièces de puzzle à encastrer. Chaque histoire, 
racontée comme un jeu de doigts, évoque l’élan vital des tout- 
petits et leur appétit insatiable de découvrir le monde.

à 14h30 - Émoticontes
Dès 3 ans - Durée : 40 min
Les émotions, c’est parfois difficile pour les enfants. Quand ça 
déborde, ce n’est pas toujours évident de savoir quoi en faire... 
Guillaume Alix propose un répertoire qui évoque les tempêtes inté-
rieures. Un canard toujours en pétard, un lapin qui a peur de tout 
et un chat perdu dans la forêt. Des récits contés et chantés pour 
évoquer ensemble nos expériences émouvantes.

Florence 
FÉRIN
Mercredi 
3 novembre

à 10h45 - Pioù
Pour les 2-4 ans - Durée : 
40 min
Création de Florence  
Férin, costume et décors 
de Nathalie Guichon, 
aide à l’écriture Anne 
Lopez, conteuse
Pioù fait le bonheur de Maman Poule et la fierté de Papa Coq. Un 
jour, Pioù est assez grand pour aller picorer tout seul dans la cour. Il 
se rend compte alors que sa ninille a disparu. Pioù se retrouve sur 
le chemin d’une véritable aventure, face au vilain monstre Cradiou, 
le voleur de doudous…

à 14h15 - La moufle : Conte d’hiver et de froid
Pour les 5-8 ans - Durée : 50 min
Pendant que Grand-Mère nous ramène le soleil, Léa prend le temps 
de suivre le chamois dans la neige fraîchement tombée et Guilhem 
celui de s’émerveiller devant la Chèvre d’Or.
La lumière, la naissance, l’émerveillement, la solidarité se re-
trouvent dans ce spectacle qui foisonne de contes, de devinettes et 
de sensations d’enfance. 

Kamel ZOUAOUI
Vendredi 
19 novembre

à 20h30 - Regarde plutôt 
la mer
Conte d’exil, écrit et conté 
par Kamel Zouaoui 
Pour adultes et adoles-
cents dès 13 ans - Durée : 
1h45
Regarde plutôt la mer est un 
spectacle composé de quatre 
histoires imbriquées les unes 
aux autres. 
Comme une série de nouvelles autour des mêmes thèmes, chacune 
dotée de sa propre chute, elles oscillent entre humour, poésie et 
moments d’émotion qui parlent à chacun d’entre nous. Conteur 
d’expérience, Kamel Zouaoui fait vibrer la force du vécu à travers 
ses mots. De conte en conte, il dresse un tableau nuancé de la Médi-
terranée. Spectacle présenté au Festival d’Avignon en 2018.
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UN SPECTACLE 
POUR PARLER DE 
LA RECHERCHE 
D'EMPLOI
Le 13 novembre à 17h à la Salle des Fêtes, 
la Cie Dé-Chaînée, en partenariat avec 
le groupe Solidarités nouvelles face au  
chômage (SNC) Bouffémont, présentera 
Tout ira bien, un spectacle sur la recherche 
d'emploi. 
Quand le théâtre se met au service de l'em-
ploi. Incarné par María Cadenas de la Cie 
Dé-Chaînée, le spectacle Tout ira bien per-
mettra de découvrir l’histoire de Dolores, 
une femme qui, perpétuellement à la re-
cherche d’un emploi, éternellement en at-
tente au téléphone, se questionne et se bat, 
lutte et résiste. Une femme capable de rire 
d’elle-même malgré toutes les claques du 
destin. Sur scène, la performance mêle les 
esthétiques du clown et du théâtre gestuel 
pour illustrer le combat contre la précarité 
et la solitude. Le public pourra découvrir 
cette pièce, d'une durée de 45 minutes, en 
accès libre.

Le SNC, un soutien dans la 
recherche d'emploi

À l'origine de l'initiative, le groupe SNC 
de Bouffémont, antenne locale de cette 
association nationale qui accompagne 
chaque année 4 000 demandeurs d'em-
plois dans leurs démarches. 
Née il y a 35 ans et présente depuis 33 
ans à Bouffémont, elle propose un ac-
compagnement gratuit et dans la durée 
aux personnes au chômage, quels que 
soient leur parcours et leur situation.

Entrée libre, participation libre, pass 
sanitaire obligatoire.

Festival du Conte 2021 - Du 28 octobre au 1er décembre, 8 séances de contes pour 
tous les âges à la Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry.

ET SI LA 
GOURMANDISE ÉTAIT 
AILLEURS ?
Jusqu’en décembre, la Communauté d’Ag-
glomération Plaine Vallée programme 
des animations gratuites dans les biblio-
thèques du territoire, autour du thème 
de la gourmandise. Dans ce cadre, la 
médiathèque Antoine de Saint-Exupéry 
organise un atelier culinaire insolite : une 
dégustation d’insectes comestibles. Et 
oui, il n’y a pas que les escargots et les 
cuisses de grenouilles qui se mangent. 
Venez tenter l’aventure et passer un  
moment savoureux.
Samedi 16 octobre de 11h à 13hClément 

Goguillot 
Samedi 
20 novembre 

à 14h - Contes de 
gourmandise
Dès 6 ans - Durée : 1h
Avec son piano à pouces, 
Clément vous emmènera 
sur la route d’un pâtissier 
itinérant, d’un rhinocéros 
qui a eu maille à partir avec 
un gâteau au miel ou encore 
d’escargots se délectant d’œufs de fourmis. 
Peut-être aura-t-on la chance de croiser une princesse ou un calife 
au fil des aventures gourmandes, savoureusement racontées par 
Clément Goguillot et choisies tout spécialement pour vous.

Irma 
CASTERAS
Samedi 
27 novembre

à 10h45 - À la soupe !
Dans le cadre de Gour-
man’Bib, en partenariat 
avec la Communauté d’Ag-
glomération Plaine Vallée
Pour les 2-5 ans - Durée : 
45 min
La conteuse revient du mar-
ché et tout en chantant, 
entreprend de cuisiner une 
bonne soupe pour nourrir les 
enfants avec des produits du potager. Très vite une bonne odeur de 
légumes qui mijotent remplit la pièce.
Pendant la cuisson, Irma Casteras nous racontera une histoire très 
librement inspirée du Petit Poucet...  

Gilles 
BIZOUERNE 
& Ariane 
LYSIMAQUE 
(violoncelle)
Mercredi  
1er décembre

à 14h30 - Loupé !
En partenariat avec la Com-
munauté d’Agglomération 
Plaine Vallée
Pour les 5-8 ans - Durée : 45 min
Zut ! Loup gris vient d’avaler une mouche, il se demande « Comment 
ze vais faire pour m’en débarrazer ? » En voilà une bonne question !
Venez découvrir le comment du pourquoi et d’autres aventures sur-
prenantes au pays des anti-héros. Des histoires en musique avec de 
sacrés zigotos.

Les conteurs sont aussi des auteurs. Venez découvrir leurs 
œuvres parmi les ouvrages ou les CD disponibles à la  
médiathèque.

Spectacles gratuits
Pour le bien-être des artistes et des spectateurs merci de  
respecter les âges indiqués pour chaque représentation.
Le port du masque est obligatoire à toutes les séances.
Pass sanitaire à partir de 12 ans et 2 mois
Nombre de places limité - Réservation indispensable
Renseignements : 66 avenue Jean Jaurès
& 01 74 04 22 12 -  www.domont.fr

Un automne de contes à la médiathèque
Depuis plus de 20 ans, la médiathèque Antoine de Saint-Exupéry participe au Festival du 
conte en Val-d’Oise, organisé par l’association Cible95 dans les bibliothèques du département. 
Cette année, l’équipe de la médiathèque propose 8 spectacles qui émerveilleront petits et 
grands. Vous découvrirez des artistes de talent mettant en valeur l’art ancestral du conte. 
Demandez le programme ! 
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Espaces verts rénovés, peintures mises à neuve, courts impec-
cables : les installations du TC Domont ont bénéficié d’une cure 
de jeunesse pendant les longues semaines de confinement 

de 2020 et 2021 et c’est un club en pleine santé que les joueurs ont 
retrouvé avec cette rentrée presque normale. « Nos adhérents et nos 
partenaires sont restés fidèles, parce que le virus de tennis ne se guérit 
pas et qu’il fait du bien », se réjouit le directeur du club, Luc Hergott. 
« Depuis plus d’un an, la cohésion des groupes a été assurée autour de 
petits chantiers bénévoles de remise en état des équipements, mais éga-
lement les cours de préparation physique en visio, animés par l’un de nos 
entraîneurs, Théo Bedel. »

Un club ouvert
Tout au long du mois de septembre, les journées Portes ouvertes des 
mercredis et samedis, doublées d’une présence au Forum des Associa-
tions et de distribution de tracts d’information dans les écoles pour 
promouvoir l’école de tennis ont fait mouche. Les jeunes comme les 
adultes ont ressorti leur raquette avec enthousiasme, malgré une re-
prise plus timide pour les adolescents, pénalisés par les contraintes du 
pass sanitaire. « Il reste de la place pour accueillir les joueurs, débutants 
comme confirmés. Toute l’équipe du TC est prête pour un retour complet à la 
normale », complète Luc Hergott.

Vacances tennis et reprise des tournois
Succès également des traditionnels stages de perfectionnement à des-
tination des jeunes qui ont remporté un beau succès pendant l’été 
dernier et reprendront lors des prochaines vacances de Toussaint, en 
demi-journée ou en journée complète. Une semaine totalement tennis, 
dans une ambiance très sympa, les jeunes en redemandent.
Côté compétition, c’est encore la convalescence. Les deux dernières sai-
sons resteront une page vide, tous les championnats officiels ayant été 
annulés. Le TC a néanmoins organisé un tournoi open en juillet dernier 
marqué par de belles performances de Théo Bedel, Rémy Billaux ou 
encore Pierre Le Hyaric qui ont enchaîné les victoires face à des joueurs 
de meilleur classement.
Le 27 octobre, coup d’envoi du tournoi Orpi où 250 compétiteurs sont 
attendus. « Ce sera la 11e édition de ce tournoi organisé à l’initiative d’un de 
nos fidèles adhérents, Laurent Goviniaux, directeur de l’agence immobilière 

Orpi de Domont », tient à préciser Luc Hergott. Un partenaire historique 
du club resté fidèle, comme le sont également les entreprises MTC 
(Mendes Terra Construction) et Global Air Service. Ou encore la société 
Lutz France qui, par l’intermédiaire de Dominique Druenne, joueur du 
club, vient d’offrir un beau cadeau aux adhérents du TC : un éclairage à 
Led de dernière génération qui illuminera prochainement les courts en 
terre battue du club.

Le virus du tennis, c’est que du bonheur
Adhérents, entraîneurs et bénévoles ont progressivement retrouvé les bonnes sensations du 
tennis et toutes les écoles ont repris leur activité. Envie de frapper la petite balle jaune ?
N’hésitez pas, il reste encore de la place pour les joueurs de tous niveaux.

SUCCÈS POUR LA 
RANDONNÉE DES 5 FORÊTS
Dimanche 12 septembre, l'Union 
Cyclotouriste de Domont organisait 
sa traditionnelle randonnée des 5 
forêts. Un rendez-vous qui a une 
fois encore rencontré un franc suc-
cès avec 151 participants, hommes, 
femmes et enfants. 
Au programme, des parcours de 
43 km, 63 km et 83 km. 
De son côté, la randonnée famille a 
accueilli 7 adultes et 6 enfants.

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

- POUR LES ADULTES ATTEINTS D’UN CANCER, EN TRAITEMENT OU EN RÉMISSION -

1 SÉANCE HEBDOMADAIRE
D’1 HEURE EN SALLE

OU EN EXTÉRIEUR

Plus d’informations au 01.34.16.49.57 ou 01.39.47.16.16

Gym’ Après Cancer

CARDIO-VASCULAIRE
SOUPLESSE

ÉQUILIBRE
COORDINATION MOTRICE

RELAXATION
RENFORCEMENT MUSCULAIRE

ROMPRE L’ISOLEMENT SOCIAL

AUGMENTER SA CONDITION PHYSIQUE

AMÉLIORER SA QUALITÉ DE VIE

Une dynamique littéralement brisée par la Covid. Voilà qui 
résume les multiples péripéties auxquelles les dirigeants et 
les joueurs du SDRC auront dû faire face depuis le premier 

confinement de mars 2020, jusqu’à la reprise des championnats il 
y a quelques semaines, on l’espère jusqu’à la fin de cette saison 
2021-2022.

Plaqués par la crise sanitaire

Bref retour en arrière : début 2020, l’équipe senior est solidement accro-
chée à la première place de sa poule en Fédérale 3 avec l’objectif de 
boucler la saison 2019-2020 dans le trio de tête du classement. Puis 
survient le confinement de mars qui mettra un terme à cette saison, 
propulsant directement le SDRC en Fédérale 2, sur proposition de la 
Fédération Nationale de Rugby. « Nous avons alors accepté cette proposi-
tion, en ayant conscience que cette montée un peu prématurée constituait 
un véritable défi pour le club », convient aujourd’hui Christophe Cadeac, 
Vice-Président du SDRC.
Mais au-delà du défi sportif, les effets de la crise sanitaire auront plongé 
le club dans une zone de turbulences pour le moins sévères ! Totale-
ment mise en veille par les trois confinements successifs, la cohésion du 
groupe s’est érodée au fil des mois, nécessitant il y a quelques semaines 
une profonde réorganisation de la structure dirigeante et la mise en 
place d’une coprésidence partagée par le tandem historique Serge Vidal / 
Christophe Cadeac. Les valeurs sûres toujours aux manettes !

Regain de confiance
« Il a fallu reconstruire une partie du travail que nous avions réalisée depuis 
quatre ans pour relancer le club et c’est une équipe profondément remaniée 
mais encore en rodage qui s’est alignée au départ du championnat en sep-
tembre », souligne Christophe Cadeac. Sans surprise, le premier match 
face aux poids lourds du Havre s’est soldé par une cuisante défaite. Mais 
les Domontois ont repris des couleurs en se montrant plus résistants 
face aux joueurs du Rheu puis de Courbevoie, au terme de matchs bien 
plus accrochés qui ont confirmé l’efficacité des entraîneurs domontois. 
« Alexis Driollet et Jean-Baptiste Ozenda, notre nouveau coach des arrières 
venu du Sud-Est, font du bon boulot pour reconstruire le collectif et restaurer 
la confiance, tant auprès des joueurs que de nos partenaires », complète 
Serge Vidal, Président du SDRC.
Et derrière les piliers de l’équipe seniors, c’est toute la mécanique du 
club qui reprend son régime de croisière. École de rugby, entraîne-
ments, nouvelle formule de rugby à 5 sans contact pour une pratique 
plus accessible : fini le repli chez soi, tout reprend vie sur les pelouses 
du stade des Fauvettes.
> Prochains matchs à domicile le 17 octobre face à La Baule ; le 
7 novembre face à Boulogne-Billancourt ; le 21 novembre face à 
Sarcelles ; le 12 décembre face à Poitiers. Tous derrière les bleus 
et blancs au Stade des Fauvettes, rue de Paris.
> Suivre l’actualité du SDRC       stadedomontois
> Calendrier de la saison  www.stadedomontois.fr

Fin de convalescence  
pour le Stade Domontois Rugby Club
Après deux saisons bouleversées par la crise sanitaire, les joueurs ont sorti les crampons des  
placards et retrouvé le chemin des stades et des entraînements. Après un difficile début de sai-
son en fédérale 2, les seniors retrouvent progressivement leurs appuis, soutenus par la plupart 
des partenaires du SDRC restés fidèles aux bleus et blancs… garçons et filles.

FURIE POSITIVE CHEZ LES FILLES
Après une entrée en fanfare en compétition il y a un an, la nou-
velle équipe féminine du SDRC se prépare à confirmer tout son 
potentiel cette saison. « La fusion entre d’anciennes joueuses de 
Sarcelles et les Domontoises qui avait donné naissance à notre 
équipe des « Furies » est une réussite et les filles font désormais 
preuve d’un enthousiasme communicatif au sein du club », se 
réjouit le président Serge Vidal. Dimanche 10 octobre, notre 
équipe domontoise a remporté haut la main le match face à Pa-
risis Rugby Club avec un score de 15-0.  À votre tour de découvrir 
le rugby au féminin en venant supporter « Les Furies ».

> Prochains matchs au Stade des Fauvettes :  
14 novembre face à Montigny-le-Bretonneux ;  
12 décembre face à Suresnes.

DÉCOUVRIR LE TC DOMONT
• Nouveauté : l’école de tennis accueille désormais les en-
fants dès l’âge de 3 ans avec un encadrement assuré par 
des joueurs bénévoles du club, spécialement formés pour 
initier les tout-petits.
• Le TC Domont est l’un des quelques clubs sportifs de  
Domont à évoluer sous statut 100 % privé, sans percevoir 
de subventions. La santé du tennis domontois dépend  
essentiellement du nombre et de la fidélité des adhérents.

Tennis Club de Domont - Chemin des Beursillons
Renseignements :
& 01 39 91 77 43 -      Domont TC Officiel
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Du 9 au 23 septembre, les élèves de l'ate-
lier de peinture du Centre Social et Culturel 
Domontois Georges Brassens ont exposé 
leurs œuvres à la médiathèque Antoine de 
Saint-Exupéry. Au fil des toiles, les visiteurs 
ont découvert le talent de ces artistes et 
celui de leur professeur Olivier Melano. On 
pouvait admirer notamment des tableaux 
représentant le Château de la Chasse ou 
encore un triptyque de portraits de Picasso 
à différentes époques de sa vie. Tout un art !
Le CSCD propose encore cette année des 
ateliers de peinture, aquarelle et dessin.

Renseignements et inscriptions : 
46 avenue Aristide Briand
 & 01 39 91 50 69
 contact@centregeorgesbrassens.fr

L’art s’expose à la médiathèque
Immersion à la médiathèque
Il était une fois Plouf… L’histoire d’un petit poisson d’eau douce qui part à la mer 
pour se faire des amis. La conteuse Yaïda Jardines a proposé deux séances de 
ce spectacle destiné aux tout-petits, les 16 et 18 septembre, à la médiathèque 
Antoine de Saint-Exupéry. Les familles ont découvert un conte rempli de poésie 
et de comptines, ponctué des surprises d’un monde sonore inattendu… À l’issue 
des représentations, les parents ont pu 
remplir un bref questionnaire pour aider la 
conteuse à affiner son spectacle.

EXPOSITION AMIES
Amies, c’est la concrétisation de 30 années de complicité entre Claudine  
Parra et Sylvie Chrétien, alias Mlle Georgette. Deux artistes aux multiples talents, 
mais surtout deux styles pour une seule grande exposition qui a débuté le  
30 septembre à la médiathèque. Les deux femmes y présentent leurs œuvres, 
entre sculptures et dessins colorés, jusqu'au 21 octobre prochain. Le vernis-
sage s'est déroulé le 1er octobre en présence de nombreux invités, du Maire  
Frédéric Bourdin et de plusieurs élus, qui ont pu découvrir les créations origi-
nales des deux artistes.

Colloque sur la gestion de l'eau
Jeudi 7 octobre à la Salle des Fêtes, une 
journée de réflexion était consacrée à 
la gestion partagée de la ressource en 
eau dans le Val-d’Oise. Ce colloque, orga-
nisé par Val-d’Oise Environnement (VOE) 
avec le « Groupe thématique Eau »  
de France Nature Environnement Île-
de-France en partenariat avec l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie, était animé 
par le président de VOE, Bernard Loup. 
Il visait à inviter toutes les associations 
membres de VOE et les associations du 
Val-d’Oise travaillant sur la thématique 
de l’eau à faire remonter leurs préoccu-
pations, leur expertise de terrain et leur 
vision des enjeux de gestion de la res-
source en eau, tant sur les aspects quan-
titatifs que qualitatifs. 
Serge Bierre, Maire-Adjoint délégué à 
l’Urbanisme, a ouvert le colloque, en  
expliquant notamment la place impor-
tante de la gestion de l’eau dans le Plan 
Local d'Urbanisme de la Ville. 

En effet, Domont de par sa position géo-
graphique en contrebas de la forêt de 
Montmorency a un sol traversé par plu-
sieurs rûs dont il faut tenir compte. C’est 
pourquoi la municipalité intègre dans la 
démarche d'urbanisation et de définition 
du PLU ce point crucial de la gestion de 
l'eau.
Le colloque s’est poursuivi par les in-
terventions des présidents du SIAH, 
d’ARCEAU Île-de-France, de l’Entente 
Oise-Aisne, du Syndicat Mixte du Bassin 
de l’Oise en Val-d’Oise, de la Préfecture 
du Val-d’Oise et bien sûr du FNE Île-de-
France, qui ont fait un état des lieux com-
plet et ont apporté de nombreux éclai-
rages sur les projets en cours.
Des ateliers en groupes ont aussi été pré-
vus pour s’interroger sur la gestion des 
milieux aquatiques et la qualité des eaux. 
Les échanges avec les élus et les institu-
tions ont permis de dégager des pistes 
d’actions communes.
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IMPRESSIONNANTE EXPOSITION 
Jeudi 30 septembre, les seniors domontois ont découvert une exposition excep-
tionnelle dans le château d’Auvers-sur-Oise, offrant une véritable plongée dans 
la peinture impressionniste. En présence de Marie-France Mosolo, Maire-Adjoint 
déléguée aux Animations seniors, le groupe a découvert ce courant artistique 

au travers de projec-
tions de tableaux. 
Grâce à des technolo-
gies sons et lumières 
innovantes, les parti-
cipants ont vécu une 
expérience immersive, 
émotionnelle et sen-
sorielle. 
En fin d’après-midi, 
après une balade dans 
le parc et les jardins, 
les seniors ont profité 
d’un moment réjouis-
sant autour d’un goû-
ter dans le château. 
Une visite inoubliable.

Les Jardins d'Alain  
organisent leurs portes ouvertes
Les 25 et 26 septembre, l'association Les Jardins d'Alain proposait au public de 
découvrir les potagers de ses membres lors d'un week-end de portes ouvertes. 
L'occasion d'échanger avec les jardiniers et de prendre part à un atelier « hôtel à 
insectes » pour les enfants ainsi qu'à un #Trashtag dans le parc des Coquelicots 
et sur les chemins communaux.

GRANDE AVANT-PREMIÈRE 
Mardi 5 octobre, le cinéma de Domont 
a organisé une soirée spéciale pour 
projeter en avant-première le dernier 
opus de la saga James Bond, Mourir 
peut t’attendre. Pour l’occasion, Marc  
Dingreville, directeur du cinéma, et 
toute son équipe, ont sorti le tapis 
rouge. Les spectateurs ont d’abord par-
tagé un moment très convivial autour 
d’un pot de l’amitié. Ils ont ensuite 
rejoint la salle pour visionner le film 
avec l’agent 007. La séance a fait salle 
comble, avec plus de 200 personnes. 
Parmi les cinéphiles étaient présents le 
Maire Frédéric Bourdin, de nombreux 
élus ainsi que le président de l’associa-
tion du cinéma, Didier Racapé. 
Une soirée très réussie. 

La première sortie de l’année pour les se-
niors a été un ravissement pour tous les 
participants. Jeudi 16 septembre, une cin-
quantaine de seniors domontois, accom-
pagnés de Marie-France Mosolo, Maire-
Adjoint déléguée aux Animations seniors, 
se sont rendus dans la Somme pour une 
journée dépaysante.
Arrivé d’abord à Naours, le groupe a dé-
couvert la cité souterraine qui servait de 
refuge aux habitants du village pendant 
les guerres ; un moment chargé d’émo-
tions. Les seniors ont ensuite profité d’un 
délicieux déjeuner en extérieur sous les 
tonnelles d’un restaurant amiénois. Au 
menu : les spécialités locales, servies dans 
une ambiance conviviale.
L’après-midi s’est poursuivi avec une ba-
lade paisible dans des barques, au cœur 
des hortillonnages d’Amiens. Ce site 
unique au monde regroupe des centaines 
de jardins flottants sur un dédale de 65 km 
de canaux. Enfin, la journée s’est finie en 
beauté avec la visite guidée de la cathé-
drale gothique d’Amiens.

Splendide journée  
dans la Somme pour les seniors

© Site officiel du Château d'Auvers-sur-Oise



Les conseils
de l’avocate

Les permanences gratuites des avocats  
se tiennent au CCAS
18 rue de la Mairie

les 2e, 3e et 4e lundis de chaque mois.
&& 01 34 39 19 00
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NAISSANCES
Souleymane Ben Hamed, 
Hana Benarous, Victoire Bignolet, 
Louis Famularo, Lena Lardjane, Ayline 
Masdoua, Mélodie Oudin, Louis Ragnet, 
Maadesh Yogarajah

MARIAGES
Yanis Akrour et Dina Seddiki, Cédric 
Guinchard et Fiona Viviani, Djida 
Milanovic et Emilia Jovanovic

DÉCÈS
Michel Hutsebaut

LA VILLE RECRUTE…
SERVICES DE LA VILLE :

•  un(e) agent administratif(ve)
   polyvalent(e)

URBANISME :
•  un instructeur droit des sols

 ENFANCE :
•  des animateurs(trices) pour les 

ACM (Accueils Collectifs de Mineurs)

PETITE ENFANCE :
•  un(e) agent de crèche

SERVICES TECHNIQUES :
•  un(e) agent de propreté
• un(e) agent technique polyvalent(e)
• un jardinier

Si vous êtes intéressé(e), consultez 
les annonces dans leur intégralité 

sur le site de la Ville
www.domont.fr

Adressez votre candidature à :
Monsieur le Maire

47 rue de la Mairie - BP 40 001
95331 Domont Cedex
ou grh@domont.fr

Programme des activités 2021seniors

Service événementiel - & 01 39 35 55 39 - evenementiel@domont.fr

Vendredi 26 novembre 
Dîner dansant
Salle des Fêtes : 19h - Avec le DJ Laurent
Inscriptions : mardi 9 novembre 
À partir de 9h au service événementiel
180 places - Tarif : 25 € par personne

Jeudi 2 décembre 
« Le système Ribadier »
Théâtre de la Michodière : 20h
Inscriptions : mardi 19 octobre
À partir de 9h au service événementiel
48 places - Tarif : 34 € par personne

Toussaint 2021 :
Du lundi 25 octobre 
au vendredi 5 novembre
Reprise le lundi 8 novembre

Noël 2021 :
Du lundi 20 décembre 
au vendredi 31 décembre
Reprise le lundi 3 janvier

Hiver 2022 :
Du lundi 21 février 
au vendredi 4 mars
Reprise le lundi 7 mars

Pâques 2022 :
Du lundi 25 avril
au vendredi 6 mai
Reprise le lundi 9 mai

Grandes vacances 2022 :
Fin des cours le jeudi 7 juillet au soir

Voulez-vous parler anglais ou italien ? 

Le Comité de Jumelage vous propose des soirées de conversations en anglais, 
assurées par un professeur le mercredi de 18h30 à 20h dans la salle Victor 
Basch. Pour les cours d’italien, le comité recherche actuellement un nouvel 
intervenant. Renseignements : tutaj.michel@neuf.fr

www.comitedesfetesdedomont.e-monsite.com
www.domont.fr

Renseignements : 01 39 35 84 27
Paiement :
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(parking face à la caserne des pompiers)

Gymnase Charles de Gaulle
75, rue André Nouet
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Merci de fournir les piles 
pour le test de vos jouets

POUR LE DÉPÔT DES JOUETS :
Merci de prendre rendez-vous 

Samedi 6 novembre de 9h à 12h
Salle Victor Basch 1 

11 rue de la Mairie - 95330 Domont

REPRISE DES INVENDUS
Dimanche 14 novembre

à partir de 18h30

L’ÉPUISEMENT 
PROFESSIONNEL

L’épuisement professionnel, également 
appelé burn out, est un trouble psychique 
résultant d’un stress chronique dans le cadre 
du travail. Une fois le diagnostic posé par le 
médecin, le salarié dispose de plusieurs solu-
tions juridiques. En voici quelques-unes :
1. Alerter : 
En premier lieu, le salarié doit alerter son 
employeur ainsi que les institutions repré-
sentatives du personnel.
2. Informer la Médecine du travail : 
Le salarié peut solliciter une visite auprès de 
la médecine du travail, cette visite peut d’ail-
leurs être à l’initiative de l’employeur.
3. Prévenir l’Inspection du travail : 
Le salarié a la possibilité de saisir l’inspection 
du travail afin de lui faire part de sa situation. 
4. Reconnaissance en maladie profession-
nelle : 
Si le burn out ne se trouve pas dans la liste 
des maladies professionnelles de la Sécurité 
sociale, il peut être reconnu comme maladie 
professionnelle et ce conformément à l’ar-
ticle L.461-1 du Code de la sécurité sociale 
qui permet un établissement de la maladie 
professionnelle au cas par cas.
5. Reprise à temps partiel : 
Le mi-temps thérapeutique : Si le salarié 
n’est pas en mesure de reprendre son emploi 
à temps complet, un mi-temps thérapeu-
tique pourra être mis en place. Le salarié re-
prendra alors son activité à temps partiel et 
continuera de bénéficier d’indemnités jour-
nalières maladie sous certaines conditions.
6. Inaptitude : 
Il est possible que le médecin du travail 
déclare le salarié inapte à son poste de tra-
vail et ce sans reclassement possible ou apte 
avec réserves. Si le salarié est inapte ou si le 
reclassement n’est pas possible, l’employeur 
devra alors licencier pour inaptitude.
Si le salarié parvient à démontrer que cette 
inaptitude provient de manquements de son 
employeur relatifs à son obligation de sécu-
rité de résultat, le licenciement peut être 
requalifié sans cause réelle et sérieuse par le 
Conseil de prud’hommes.
7. Engagement de la responsabilité de 
l’employeur : 
L’article L.4121-1 du Code du travail soumet 
l’employeur à l’obligation de garantir « la sé-
curité et protéger la santé physique et mentale 
des travailleurs. »
Dès lors, le salarié a la possibilité de saisir le 
Conseil de Prud’hommes d’une demande de 
résiliation judiciaire de son contrat de travail 
ou soit, suite à une prise d’acte de rupture de 
son contrat.

Me FERREIRA PITON

Vacances scolaires
ZONE C


